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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail, des Solidarités et de la 
Protection des Populations

Arrêté n° 0257/2023

PORTANT UNE ZONE RÉGLEMENTÉE TEMPORAIRE À LA SUITE DE LA DÉCLARATION
D’INFECTION DE LA MALADIE HÉMORRAGIQUE (MHE)

D’UN ÉTABLISSEMENT D’ÉLEVAGE DU CANTON DE BERNE EN SUISSE

La Préfète des Vosges 
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil  du 9 mars 2016 relatif  aux maladies
animales  transmissibles  et  modifiant  et  abrogeant  certains  actes  dans le  domaine  de  la  santé  animale  («
législation sur la santé animale ») ;

Vu règlement d’exécution (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur l'application de certaines
dispositions en matière de prévention et de lutte contre les maladies à des catégories de maladies répertoriées
et établissant une liste des espèces et des groupes d'espèces qui présentent un risque considérable du point de
vue de la propagation de ces maladies répertoriées ;

Vu le règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le règlement (UE)
2016/429 du Parlement européen et  du Conseil  en ce qui  concerne les règles relatives à la prévention de
certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles- ci ;

Vu le règlement délégué (UE) 2020/688 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le règlement (UE)
2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les conditions de police sanitaire applicables
aux mouvements d'animaux terrestres et d'œufs à couver dans l'Union ;

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 201-8, L. 221-1-1,L. 228-1 à L. 228-8, R.
228-1, R. 236-1 et R. 236-4 du code rural et de la pêche maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 septembre 2023 fixant des mesures de surveillance, de prévention et de lutte vis-à-
vis de la maladie hémorragique épizootique,

Vu l’arrêté ministériel du 29 septembre 2023 modifiant l’arrêté du 23 septembre 2023, fixant des mesures de
surveillance, de prévention et de lutte vis-à-vis de la maladie hémorragique épizootique,

Vu la déclaration du 12 octobre 2023 d’un foyer confirmé d’infection de la maladie hémorragique épizootique à
WOHLEN BEI BERNE en SUISSE, 

Vu, le décret du 5 octobre 2022 nommant Madame Valérie MICHEL-MOREAUX, Préfète des Vosges,

Vu l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Yann NEGRO, Directeur
Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations des Vosges,

Sur  proposition du directeur  départemental,  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations des Vosges (DDETSPP)
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2
                                                                                                                                                                                   
                                                                           ARRÊTE

Article 1er

Une zone réglementée temporaire est définie conformément à l'article 4 à l’arrêté du 23 septembre 2023 fixant
des mesures de surveillance, de prévention et de lutte vis-à-vis de la maladie hémorragique épizootique (MHE).

          
Article 2
Les  communes  concernées  par  la  zone  réglementée  temporaire  sont  définies  par  l’application  de  l’arrêté
ministériel du 23 septembre 2023 fixant les mesures de surveillance, de prévention et de lutte vis-à-vis de la
maladie hémorragique épizootique (MHE). Les communes listées en annexe du présent arrêté préfectoral, font
l’objet des mesures prévues à l’article 5 de l’arrêté ministériel du 23 septembre 2023 fixant la surveillance et la
prévention de cette maladie.

L’article 5 de l’arrêté du 23 septembre 2023) précise que :

I. -  Une zone réglementée est mise en place sur l'ensemble des communes situées dans un périmètre 
de 150 kilomètres autour de l'établissement infecté par le virus de la maladie hémorragique épizootique.
Il. - Les bovins, ovins, caprins ou cervidés des établissements situés dans la zone réglementée ne 
peuvent sortir de cette zone.
Ill. - Par dérogation au Il : sont autorisés les mouvements des bovins, ovins, caprins ou cervidés :
1° Permettant un retour d'estive, sous condition de réalisation sur les animaux d'un traitement de 
désinsectisation au moment de leur chargement avant le départ » ; 
2° Partant d'un établissement ou d'un centre de rassemblement directement vers un abattoir avec 
abattage dans les 24 heures suivant l'arrivée ;
3° Après réalisation sur des animaux protégés par un traitement de désinsectisation de prélèvements 
pour analyse par un laboratoire agréé afin d'attester qu'ils ne sont pas porteurs du virus de la maladie 
hémorragique épizootique avant leur mouvement sur le territoire national.
4° A l'exportation, sous réserve de l'article R. 236-4 susvisé.

        
Article 3 :
Le présent arrêté est maintenu pendant une durée de 2 ans après la date de l’APDI susvisé ou la déclaration de
confirmation d’un foyer.

Article 4 :
Le non-respect  des dispositions du présent  arrêté  constituent  des infractions  définies et  réprimées par  les
articles R. 228-1 à R. 228-10 du Code rural et de la pêche maritime.

Article 5 :
Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif de Nancy sous un délai de deux
mois à compter de sa publication, conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de la
justice administrative.

Article 6 : 
Le  Directeur Départemental  de l’Emploi,  du Travail,  des Solidarités et  de la Protection des Populations,  les
maires  des  communes  de  l’annexe  I,  les  vétérinaires  sanitaires  sont  responsables,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
des Vosges et affiché en mairie des communes concernées par le présent arrêté. 

Épinal le 16 Octobre 2023

Pour la préfète et par délégation

Le directeur départemental

Signé

Yann NEGRO
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3   

An  nexe   :     Liste des communes des Vosges concernées par la zone réglementée MHE  

88007 AMEUVELLE 88 VOSGES
88009 ANOULD 88 VOSGES
88011 ARCHES 88 VOSGES
88012 ARCHETTES 88 VOSGES
88014 ARRENTES-DE-CORCIEUX 88 VOSGES
88021 AUTREY 88 VOSGES
88026 AYDOILLES 88 VOSGES
88032 BAN-DE-LAVELINE 88 VOSGES
88033 BAN-DE-SAPT 88 VOSGES
88106 BAN-SUR-MEURTHE-CLEFCY 88 VOSGES
88035 BARBEY-SEROUX 88 VOSGES
88037 BASSE-SUR-LE-RUPT 88 VOSGES
88046 BEAUMENIL 88 VOSGES
88048 BELLEFONTAINE 88 VOSGES
88050 BELMONT-SUR-BUTTANT 88 VOSGES
88054 BERTRIMOUTIER 88 VOSGES
88059 BIFFONTAINE 88 VOSGES
88064 BOIS-DE-CHAMP 88 VOSGES
88076 BROUVELIEURES 88 VOSGES
88078 BRUYERES 88 VOSGES
88081 BUSSANG 88 VOSGES
88085 CHAMPDRAY 88 VOSGES
88086 CHAMP-LE-DUC 88 VOSGES
88087 CHANTRAINE 88 VOSGES
88091 CHARMOIS-DEVANT-BRUYERES 88 VOSGES
88092 CHARMOIS-L'ORGUEILLEUX 88 VOSGES
88098 CHAUMOUSEY 88 VOSGES
88101 CHENIMENIL 88 VOSGES
88105 CLAUDON 88 VOSGES
88109 CLEURIE 88 VOSGES
88111 COINCHES 88 VOSGES
88113 COMBRIMONT 88 VOSGES
88115 CORCIEUX 88 VOSGES
88116 CORNIMONT 88 VOSGES
88131 DEYCIMONT 88 VOSGES
88132 DEYVILLERS 88 VOSGES
88134 DINOZE 88 VOSGES
88135 DOCELLES 88 VOSGES
88136 DOGNEVILLE 88 VOSGES
88145 DOMFAING 88 VOSGES
88147 DOMMARTIN-AUX-BOIS 88 VOSGES
88148 DOMMARTIN-LES-REMIREMONT 88 VOSGES
88152 DOMPIERRE 88 VOSGES
88157 DOUNOUX 88 VOSGES
88158 ELOYES 88 VOSGES
88159 ENTRE-DEUX-EAUX 88 VOSGES
88160 EPINAL 88 VOSGES
88161 ESCLES 88 VOSGES
88167 FAUCOMPIERRE 88 VOSGES
88169 FAYS 88 VOSGES
88170 FERDRUPT 88 VOSGES
88172 FIMENIL 88 VOSGES
88175 FONTENAY 88 VOSGES
88176 FONTENOY-LE-CHATEAU 88 VOSGES
88181 FRAIZE 88 VOSGES
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Annexe (suite): Liste des communes des Vosges concernées par la zone réglementée MHE 

88182 FRAPELLE 88 VOSGES
88184 FREMIFONTAINE 88 VOSGES
88188 FRESSE-SUR-MOSELLE 88 VOSGES
88193 GEMAINGOUTTE 88 VOSGES
88196 GERARDMER 88 VOSGES
88197 GERBAMONT 88 VOSGES
88198 GERBEPAL 88 VOSGES
88201 GIRANCOURT 88 VOSGES
88203 GIRECOURT-SUR-DURBION 88 VOSGES
88205 GIRMONT-VAL-D'AJOL 88 VOSGES
88209 GOLBEY 88 VOSGES
88214 GRANDRUPT-DE-BAINS 88 VOSGES
88216 GRANDVILLERS 88 VOSGES
88218 GRANGES-AUMONTZEY 88 VOSGES
88221 GRUEY-LES-SURANCE 88 VOSGES
88222 GUGNECOURT 88 VOSGES
88225 HADOL 88 VOSGES
88233 HAROL 88 VOSGES
88238 HENNEZEL 88 VOSGES
88240 HERPELMONT 88 VOSGES
88250 JARMENIL 88 VOSGES
88253 JEUXEY 88 VOSGES
88256 JUSSARUPT 88 VOSGES
88028 LA BAFFE 88 VOSGES
88068 LA BOURGONCE 88 VOSGES
88075 LA BRESSE 88 VOSGES
88088 LA CHAPELLE-AUX-BOIS 88 VOSGES
88089 LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYERES 88 VOSGES
88120 LA CROIX-AUX-MINES 88 VOSGES
88177 LA FORGE 88 VOSGES
88236 LA HAYE 88 VOSGES
88244 LA HOUSSIERE 88 VOSGES
88322 LA NEUVEVILLE-DEVANT-LEPANGES 88 VOSGES
88345 LA PETITE-FOSSE 88 VOSGES
88029 LA VOGE-LES-BAINS 88 VOSGES
88261 LAVAL-SUR-VOLOGNE 88 VOSGES
88262 LAVELINE-DEVANT-BRUYERES 88 VOSGES
88263 LAVELINE-DU-HOUX 88 VOSGES
88057 LE BEULAY 88 VOSGES
88108 LE CLERJUS 88 VOSGES
88302 LE MENIL 88 VOSGES
88399 LE ROULIER 88 VOSGES
88462 LE SYNDICAT 88 VOSGES
88468 LE THILLOT 88 VOSGES
88470 LE THOLY 88 VOSGES
88487 LE VAL-D'AJOL 88 VOSGES
88492 LE VALTIN 88 VOSGES
88266 LEPANGES-SUR-VOLOGNE 88 VOSGES
88178 LES FORGES 88 VOSGES
88356 LES POULIERES 88 VOSGES
88398 LES ROUGES-EAUX 88 VOSGES
88520 LES VOIVRES 88 VOSGES
88268 LESSEUX 88 VOSGES
88269 LIEZEY 88 VOSGES
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Annexe (suite): Liste des communes des Vosges concernées par la zone réglementée MHE 

88273 LONGCHAMP 88 VOSGES
88275 LUBINE 88 VOSGES
88276 LUSSE 88 VOSGES
88284 MANDRAY 88 VOSGES
88291 MARTINVELLE 88 VOSGES
88297 MEMENIL 88 VOSGES
88311 MONTMOTIER 88 VOSGES
88315 MORTAGNE 88 VOSGES
88320 NAYEMONT-LES-FOSSES 88 VOSGES
88326 NEUVILLERS-SUR-FAVE 88 VOSGES
88341 PAIR-ET-GRANDRUPT 88 VOSGES
88348 PIERREPONT-SUR-L'ARENTELE 88 VOSGES
88349 PLAINFAING 88 VOSGES
88351 PLOMBIERES-LES-BAINS 88 VOSGES
88358 POUXEUX 88 VOSGES
88359 PREY 88 VOSGES
88361 PROVENCHERES-ET-COLROY 88 VOSGES
88369 RAMONCHAMP 88 VOSGES
88371 RAON-AUX-BOIS 88 VOSGES
88375 RAVES 88 VOSGES
88377 REGNEVELLE 88 VOSGES
88380 REHAUPAL 88 VOSGES
88383 REMIREMONT 88 VOSGES
88386 REMOMEIX 88 VOSGES
88388 RENAUVOID 88 VOSGES
88391 ROCHESSON 88 VOSGES
88408 RUPT-SUR-MOSELLE 88 VOSGES
88409 SAINT-AME 88 VOSGES
88413 SAINT-DIE-DES-VOSGES 88 VOSGES
88424 SAINTE-MARGUERITE 88 VOSGES
88415 SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT 88 VOSGES
88419 SAINT-JEAN-D'ORMONT 88 VOSGES
88423 SAINT-LEONARD 88 VOSGES
88426 SAINT-MAURICE-SUR-MOSELLE 88 VOSGES
88428 SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE 88 VOSGES
88429 SAINT-NABORD 88 VOSGES
88439 SANCHEY 88 VOSGES
88442 SAPOIS 88 VOSGES
88445 SAULCY-SUR-MEURTHE 88 VOSGES
88447 SAULXURES-SUR-MOSELOTTE 88 VOSGES
88463 TAINTRUX 88 VOSGES
88464 TENDON 88 VOSGES
88467 THIEFOSSE 88 VOSGES
88479 TREMONZEY 88 VOSGES
88481 URIMENIL 88 VOSGES
88484 UZEMAIN 88 VOSGES
88486 VAGNEY 88 VOSGES
88495 VAUDEVILLE 88 VOSGES
88498 VECOUX 88 VOSGES
88500 VENTRON 88 VOSGES
88502 VERVEZELLE 88 VOSGES
88505 VIENVILLE 88 VOSGES
88512 VIMENIL 88 VOSGES
88515 VIOMENIL 88 VOSGES
88526 WISEMBACH 88 VOSGES
88528 XAMONTARUPT 88 VOSGES
88530 XERTIGNY 88 VOSGES
88531 XONRUPT-LONGEMER 88 VOSGES
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

        Arrêté n°456/2023/DDT

portant autorisation de remplacement d’enseignes

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu    le Code de l’environnement,  notamment les articles L.581-18, L.581-21, R.581-9 à
R.581-13, R.581-16 et R.581-58 à 65 ;

Vu    le décret du 5 octobre 2022 nommant Mme Valérie MICHEL-MOREAUX, préfète
des Vosges ;

Vu    l’arrêté  de  la  Première  ministre  et  du  ministre  de  l’Intérieur  en  date  du  10
novembre  2022  nommant  M.  Laurent  MARCOS  directeur  départemental  des
territoires des Vosges ; 

Vu  l’arrêté préfectoral n° 384/2023 du 15 septembre 2023 accordant délégation de
signature au titre des attributions de la direction départementale des territoires
des  Vosges,  de  la  gestion  des  ressources  humaines,  de  l’ordonnancement
secondaire,  et  de  représentant  du  pouvoir  adjudicateur  à  Monsieur  Laurent
MARCOS directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu  la  décision  n°385/2023  du  19  septembre  2023  de  subdélégation  de  signature
relative  aux  attributions  de  la  direction  départementale  des  territoires,  à  la
gestion  des  personnels,  à  la  représentation  du  pouvoir  adjudicateur  et  à
l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire  ;

Vu    la  demande  d’autorisation  préalable  présentée  par  Monsieur  David  CALIXTE
concernant  un remplacement d’enseignes relatives à  l’activité  “CERCLE VERT”
située Route de Noncourt dans la commune de Neufchâteau, réceptionnée le 18
septembre 2023 et enregistrée sous le numéro AP 088 321 23 0106 ;

Considérant qu’en vertu des articles L.581-18 et L.581-8 du Code de l’environnement,
l’installation d’enseignes sur  les  immeubles et dans  les lieux situés aux abords des
monuments historiques mentionnés à l'article L.621-30 du Code du patrimoine est
soumise à autorisation ;

Considérant  que  l’article  R.581-16  du  Code  de  l’environnement  dispose  que :
B l’autorisation d'installer une enseigne prévue à l'avant-dernier alinéa de l'article L. 581-

18  est  délivrée  par  l'autorité  compétente  en  matière  de  police  après  accord  de
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l'architecte  des  bâtiments  de  France  lorsque  cette  installation  est  envisagée  sur  un

immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques ou protégé au titre des

abords en application de l'article L.621-30 du Code du patrimoine C ;

Considérant  que  l’activité  “CERCLE  VERT”  située  Route  de  Noncourt  dans  la
commune  de  Neufchâteau  est  située  aux  abords  de  monuments  historiques,  le
remplacement d’enseignes est donc soumis à autorisation ;

Considérant que, le 10 octobre 2023, l’architecte des bâtiments de France a rendu un
avis favorable néanmoins assorti de prescriptions mentionnées à l’article 1 du présent
arrêté ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er - L’autorisation d’installation d’enseignes au bénéfice de l’activité “CERCLE
VERT” située Route de Noncourt dans la commune de Neufchâteau est accordée sous
réserve des prescriptions suivantes :

– l’enseigne sera composée de lettres autonomes découpées et fixées en applique sur
le bandeau support ;
– la hauteur des lettres ne dépassera pas 30 cm ;
– les lettres pourront être rétroéclairées avec un éclairage indirect par la tranche ou
par l’arrière (pas de lettre en caisson lumineux) ;
– les teintes noires et blanches pures sont à éviter.  Il  conviendra d'opter pour des
teintes plus nuancées du type blanc cassé ou gris soutenu pour les lettrages et le logo
constituant l'enseigne bandeau.

Article 2 –  Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des
territoires  sont  chargés,  chacun en  ce qui  le  concerne,  de  l’exécution du  présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal le 16 octobre 2023
 Pour la préfète et par délégation :

 Le chef de service de l’environnement et des risques

Signé

Alain LERCHER

Délais et voies de recours :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans

un délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers. Cette

décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du signataire du présent arrêté, ou d’un

recours hiérarchique auprès du directeur départemental des territoires, dans un délai de deux mois à compter

de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers. La décision de rejet, expresse ou tacite

– née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai  de deux mois à compter de la réception du

recours gracieux ou hiérarchique – peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans

les conditions indiquées ci-dessus
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

       Arrêté n°457/2023/DDT

portant autorisation de nouvelle installation d’une enseigne

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu  le  Code  de  l’environnement,  notamment  les  articles  L.581-8  L.581-18,  L.581-21,
R.581-9 à R.581-13, R.581-16 et R.581-58 à 65 ;

Vu le décret du  5 octobre 2022 nommant Mme Valérie MICHEL-MOREAUX, préfète
des Vosges ;

Vu  l’arrêté  de  la  Première  ministre  et  du  ministre  de  l’Intérieur  en  date  du  10
novembre  2022  nommant  M.  Laurent  MARCOS  directeur  départemental  des
territoires des Vosges ;

Vu  l’arrêté préfectoral n° 384/2023 du 15 septembre 2023 accordant délégation de
signature au titre des attributions de la direction départementale des territoires
des  Vosges,  de  la  gestion  des  ressources  humaines,  de  l’ordonnancement
secondaire,  et  de  représentant  du  pouvoir  adjudicateur  à  Monsieur  Laurent
MARCOS directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu  la  décision  n°385/2023  du  19  septembre  2023  de  subdélégation  de  signature
relative  aux  attributions  de  la  direction  départementale  des  territoires,  à  la
gestion  des  personnels,  à  la  représentation  du  pouvoir  adjudicateur  et  à
l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire ;

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  présentée  par  Madame  Lætitia  BENOIT
concernant  l’installation d’une  nouvelle  enseigne  relative  à  l’activité  “Chez
Laety” située  6  Rue  Charles  Weill  dans la  commune  de  Raon-l’Etape,
réceptionnée le 18 septembre 2023 et enregistrée sous le numéro AP 088 372 23
0107 ;

       Considérant qu’en vertu des articles L.581-18 et L.581-8 du Code de l’environnement,
l’installation d’enseignes sur les immeubles et dans les lieux situés dans le périmètre
des sites patrimoniaux remarquables est soumise à autorisation ;

Considérant que l’activité “Chez Laety” située 6 Rue Charles Weill  dans la commune
de  Raon-l’Etape  est  située  dans  le  périmètre  d’un  site  patrimonial  remarquable,
l’installation d’enseignes est donc soumise à autorisation ;
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Considérant  que  l’article  R.581-16  du  Code  de  l’environnement  dispose  que
“l’autorisation d’installer une enseigne prévue à l’avant-dernier alinéa de l’article L. 581-

18  est  délivrée  par  l’autorité  compétente  en  matière  de  police  après  accord  de

l’architecte  des  bâtiments  de  France  lorsque  cette  installation  est  envisagée  sur  un

immeuble  situé  dans  le  périmètre  d’un  site  patrimonial  remarquable  classé  en

application de l’article L.631-1 du Code du patrimoine”;

Considérant que, le 10 octobre 2023, l’architecte des bâtiments de France a rendu un
avis favorable néanmoins assorti de prescriptions ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er - L’autorisation de nouvelle installation d’enseignes au bénéfice de l’activité
“Chez  Laety” située  6  Rue  Charles  Weill  dans la  commune  de  Raon-l’Etape  est
accordée sous réserve des prescriptions suivantes :

– l’enseigne sera constituée de lettres autonomes découpées en métal (pas de lettres
PVC) fixées en applique sur le support ;
– les  lettres  ne  devront  pas  dépasser  30 cm  de  hauteur  et  pourront  être
éventuellement rétroéclairées avec un éclairage indirect par la tranche ou par l’arrière
(pas de lettre en caisson lumineux) ;
– les teintes noir et blanc pures sont à éviter. La teinte blanche sera donc remplacée
par un beige, blanc cassé ou gris très clair ;
– les silhouettes disposées sur le bandeau support d’enseigne sont à supprimer ;
– le bandeau support d’enseigne de teinte jaune devra être du même ton que le reste
de la devanture ;
– les anciennes enseignes devront être déposées ainsi que le store banne.

Article 2 –  Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des
territoires  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal le 16 octobre 2023
 Pour la préfète et par délégation :

Le chef de service de l’environnement et des risques

Signé

Alain LERCHER

Délais et voies de recours :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans

un délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers.

Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du signataire du présent arrêté, ou

d’un recours hiérarchique auprès du directeur départemental des territoires,  dans un délai  de deux mois à

compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers. La décision de rejet, expresse

ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception

du recours gracieux ou hiérarchique – peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux

dans les conditions indiquées ci-dessus
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

                                                       Arrêté n°458/2023/DDT

portant autorisation de nouvelle installation d’enseignes

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu    le Code de l’environnement,  notamment les articles L.581-18, L.581-21, R.581-9 à
R.581-13, R.581-16 et R.581-58 à 65 ;

Vu    le décret du 5 octobre 2022 nommant Mme Valérie MICHEL-MOREAUX, préfète
des Vosges ;

Vu    l’arrêté  de  la  Première  ministre  et  du  ministre  de  l’Intérieur  en  date  du  10
novembre  2022  nommant  M.  Laurent  MARCOS  directeur  départemental  des
territoires des Vosges ; 

Vu  l’arrêté préfectoral n° 384/2023 du 15 septembre 2023 accordant délégation de
signature au titre des attributions de la direction départementale des territoires
des  Vosges,  de  la  gestion  des  ressources  humaines,  de  l’ordonnancement
secondaire,  et  de  représentant  du  pouvoir  adjudicateur  à  Monsieur  Laurent
MARCOS directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu  la  décision  n°385/2023  du  19  septembre  2023  de  subdélégation  de  signature
relative  aux  attributions  de  la  direction  départementale  des  territoires,  à  la
gestion  des  personnels,  à  la  représentation  du  pouvoir  adjudicateur  et  à
l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire  ;

Vu    la  demande d’autorisation préalable présentée par Monsieur  Hamdi  MEFTAHI
concernant l’installation d’enseignes relatives à l’activité “KING BARBER” située 7
Rue  de  Madagascar  dans  la  commune  de  Charmes,  réceptionnée  le  20
septembre 2023 et enregistrée sous le numéro AP 088 090 23 0111 ;

Considérant qu’en vertu des articles L.581-18 et L.581-8 du Code de l’environnement,
l’installation d’enseignes sur  les  immeubles et  dans les lieux situés aux abords des
monuments historiques mentionnés à l'article L.621-30 du Code du patrimoine est
soumise à autorisation ;
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Considérant  que  l’article  R.581-16  du  Code  de  l’environnement  dispose  que :
E l’autorisation d'installer une enseigne prévue à l'avant-dernier alinéa de l'article L. 581-

18  est  délivrée  par  l'autorité  compétente  en  matière  de  police  après  accord  de

l'architecte  des  bâtiments  de  France  lorsque  cette  installation  est  envisagée  sur  un

immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques ou protégé au titre des

abords en application de l'article L.621-30 du Code du patrimoine F ;

Considérant  que  l’activité  “KING  BARBER”  située  7  Rue  de  Madagascar  dans  la
commune de Charmes est située aux abords de monuments historiques, l’installation
d’enseignes est donc soumise à autorisation ;

Considérant que, le 10 octobre 2023, l’architecte des bâtiments de France a rendu un
avis favorable néanmoins assorti de prescriptions mentionnées à l’article 1 du présent
arrêté ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er -  L’autorisation  d’installation d’enseignes au bénéfice de l’activité  “KING
BARBER” située 7 Rue de Madagascar dans la commune de Charmes est accordée sous
réserve des prescriptions suivantes :

– l’installation  sera  limitée  à  l’enseigne  bandeau  dont  la  hauteur  du  lettrage
n’excédera pas 30 cm et aux vitrophanies ;

– il  ne sera pas apposé d’enseignes supplémentaires sur les trumeaux (maçonneries
situées de part et d’autre de la vitrine).

Article 2 –  Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des
territoires  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal le 16 octobre 2023

 Pour la préfète et par délégation :
 Le chef de service de l’environnement et des risques

Signé

Alain LERCHER

Délais et voies de recours :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans un

délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers. Cette décision

peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du signataire du présent arrêté, ou d’un recours hiérarchique

auprès du directeur départemental des territoires, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le

demandeur ou de sa publication pour les tiers. La décision de rejet, expresse ou tacite – née du silence de l’autorité

administrative à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours gracieux ou hiérarchique – peut

faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus
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           DIRECTION DE LA CITOYENNETE
          ET DE LA LEGALITE

Bureau des élections, de l’Administration générale 
et de la réglementation

ARRÊTÉ du 16 octobre 2023

portant autorisation de création d’une chambre funéraire 
sur le territoire de la commune de MOYENMOUTIER

La Préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les  articles L.2223-19, L.
2223-23 et L.2223-38, R.2223-74 et D.2223-80 à D.2223-87 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de
Madame Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral  du  17  février  2023 portant  délégation de  signature  à  Monsieur
David PERCHERON, secrétaire général ;

Vu la demande présentée par Monsieur Cyril  PIERSON, gérant de la la société SCI JCP
IMMO situé 21 grande rue – 88 700 SAINT-PIERREMONT, en vue d’être autorisé à procéder
à la création d’une chambre funéraire située 4 bis,  avenue de la 100ème division US –
88420 MOYENMOUTIER ; 

Vu le dossier et les plans annexés ; 

Vu  l’avis  favorable  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  MOYENMOUTIER  sur  la
création de la chambre funéraire du 25 mai 2023 ; 

Vu les avis des services de l'Agence Régionale de la Santé des 29 juin 2023 et 4 septembre
2023 ; 

Vu les avis publiés dans les journaux locaux les 22 mai 2023 et 26 mai 2023 ;

Vu l’avis favorable émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques lors de sa réunion du 12 octobre 2023 ; 

CONSIDERANT  que  les  conditions  requises  sont  réunies  conformément  au  titre  II,
chapitre III, section 3, paragraphe 1 du code général des collectivités territoriales ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,
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ARRETE

Article 1 :  
Monsieur Cyril PIERSON, gérant de la la société SCI JCP IMMO situé 21 grande rue – 88 700
SAINT-PIERREMONT, est autorisé à procéder à la création d’une chambre funéraire située
4 bis, avenue de la 100ème division US – 88420 MOYENMOUTIER. 

Article 2 : 
L'ouverture  au  public  de  la  chambre  funéraire  devra  être  subordonnée  à  la
conformité aux prescriptions énoncées aux articles D.2223-80 à D.2223-87 du code
général des collectivités territoriales articles précédents, vérifiée par un organisme
de contrôle tierce partie accrédité pour ces activités.

Article 3     : 
La gestion de cet établissement est assujettie à l'obtention de l'habilitation prévue à
l'article L 2223-19 du code général des collectivités territoriales.

Article 4 : 
Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur départementale de
la sécurité publique des Vosges, Madame la déléguée territoriale des Vosges de l’agence
régionale de santé Grand-Est, Madame la sous-préfète de l’arrondissement de Saint-Dié-
des-Vosges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont une copie sera notifiée au pétitionnaire et au maire de MOYENMOUTIER et fera
l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

                                                                            Epinal, le 16 octobre 2023
La préfète, 
Pour la préfète et par délégation, 
Le secrétaire général, 

    SIGNE

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de BERTRIMOUTIER

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

                                                      
                                                  

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame 
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu les propositions du maire de  la commune BERTRIMOUTIER pour renouveler les membres de la 
commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales ;

Considérant que la commune de BERTRIMOUTIER est une commune de moins de mille habitants, il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller municipal,  un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal  de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 4 décembre 2020 portant composition de la commission de contrôle chargée de
la régularité des listes électorales de la commune de BERTRIMOUTIER est abrogé. 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de BERTRIMOUTIER :

Mme Céline BINCKLY conseillère municipale titulaire
Mme Anne GIROT déléguée de l'administration titulaire 
M. Stéphane THIERCY délégué du tribunal judiciaire titulaire 

M. Sylvain PASQUIER conseiller municipal suppléant
M. Claude COINCHELIN délégué de l'administration suppléant
Mme Marie-Odile SAYER déléguée du tribunal judiciaire suppléante

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www;vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89
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Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une
obligation pour le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 8 :  Le secrétaire général  de la préfecture, le maire de la commune de BERTRIMOUTIER et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 17 octobre 2023

Le préfet,
Pour la préfète et par délégation ,
le secrétaire général,                    

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de BONVILLET

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

                                                      
                                                  

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame 
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu les propositions du maire de  la commune BONVILLET pour renouveler les membres de la  
commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales ;

Considérant  que  la  commune  de  BONVILLET  est  une  commune  de  moins  de  mille  habitants,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller municipal,  un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal  de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 17 juin 2022 portant composition de la commission de contrôle chargée de la
régularité des listes électorales de la commune de BONVILLET est abrogé. 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de BONVILLET :

Mme Catherine POUSIN conseillère municipale titulaire
Mme Marie-Odile DUFOUR déléguée de l'administration titulaire 
Mme Annie RICHARD déléguée du tribunal judiciaire titulaire 

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une
obligation pour le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de BONVILLET et mesdames
et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 17 octobre 2023 

Le préfet,
Pour la préfète et par délégation ,
le secrétaire général,                    

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de COUSSEY

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

                                                      
                                                  

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame 
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu les  propositions  du maire de  la commune COUSSEY pour renouveler  les  membres de la  
commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales ;

Considérant que la commune de COUSSEY est une commune de moins de mille habitants, il convient
de  mettre  en  place  une  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes  électorales
composée d’un conseiller municipal,  un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal  de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 4 décembre 2020 portant composition de la commission de contrôle chargée de
la régularité des listes électorales de la commune de COUSSEY est abrogé. 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de COUSSEY :

M. Vincent PATZELT conseiller municipal titulaire
Mme Colette TANNEUR déléguée de l'administration titulaire 
M. Alain LECOCQ délégué du tribunal judiciaire titulaire 

Mme Coralie MOUGEOT conseillère municipale suppléante
M. Alain VOILQUIN délégué de l'administration suppléant
Mme Anne-Marie COIFFIER déléguée du tribunal judiciaire suppléante

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une
obligation pour le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de COUSSEY et mesdames
et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 17 octobre 2023

Le préfet,
Pour la préfète et par délégation ,
le secrétaire général,                    

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de ENTRE-DEUX-EAUX

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

                                                      
                                                  

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame 
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu les propositions du maire de  la commune ENTRE-DEUX-EAUX pour renouveler les membres de
la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales ;

Considérant que la commune de ENTRE-DEUX-EAUX est une commune de moins de mille habitants, il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller municipal,  un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal  de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 4 décembre 2020 portant composition de la commission de contrôle chargée de
la régularité des listes électorales de la commune de ENTRE-DEUX-EAUX est abrogé. 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de ENTRE-DEUX-EAUX :

Mme Micheline COMBEAU conseillère municipale titulaire
M. Alain DIDIERJEAN délégué de l'administration titulaire 
M. Alain DUHAUT délégué du tribunal judiciaire titulaire 

   
Mme Violetta HUCK déléguée de l'administration suppléante
Mme Jessica BERARD déléguée du tribunal judiciaire suppléante

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une
obligation pour le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de ENTRE-DEUX-EAUX et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 13 octobre 2023

Le préfet,
Pour la préfète et par délégation ,
le secrétaire général,                    

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de ESLEY

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

                                                      
                                                  

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame 
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu les  propositions  du  maire  de   la  commune  ESLEY  pour  renouveler  les  membres  de  la  
commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales ;

Considérant que la commune de ESLEY est une commune de moins de mille habitants, il convient de
mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales composée
d’un  conseiller  municipal,  un  délégué  de  l’Administration  et  un  délégué  du  Tribunal  de  Grande
Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 4 décembre 2020 portant composition de la commission de contrôle chargée de
la régularité des listes électorales de la commune de ESLEY est abrogé. 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de ESLEY :

M. Romain FERRY conseiller municipal titulaire
Mme Maryse AUBERT née GORNET déléguée de l'administration titulaire 
Mme Chantal BAILLY née RECEVEUR déléguée du tribunal judiciaire titulaire 

M. Christophe BOUVIER conseiller municipal suppléant
Mme Brigitte KISLIG née CUDEL déléguée de l'administration suppléante
Mme Marie-José BREZILLON née DELASSUS déléguée du tribunal judiciaire suppléante

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une
obligation pour le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de ESLEY et mesdames et
messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 17 octobre 2023

Le préfet,
Pour la préfète et par délégation ,
le secrétaire général,                    

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de ESTRENNES

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

                                                      
                                                  

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame 
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu les propositions du maire de  la commune ESTRENNES pour renouveler les membres de la  
commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales ;

Considérant  que  la  commune de  ESTRENNES  est  une  commune  de  moins  de  mille  habitants,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller municipal,  un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal  de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 4 décembre 2020 portant composition de la commission de contrôle chargée de
la régularité des listes électorales de la commune de ESTRENNES est abrogé. 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de ESTRENNES :

Mme Martine MARTIN conseillère municipale titulaire
M. Jean-Pierre MARIOTTE délégué de l'administration titulaire 
Mme Michèle GALAND déléguée du tribunal judiciaire titulaire 

M. Etienne GRIVOIS conseiller municipal suppléant
M.  David BRUANT délégué de l’administration suppléant
M.  Jacques BRET délégué du tribunal judiciaire suppléant

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une
obligation pour le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article  8 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  ESTRENNES  et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 16 octobre 2023  

Le préfet,
Pour la préfète et par délégation ,
le secrétaire général,                    

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de EVAUX-et-MENIL

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

                                                      
                                                  

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame 
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu les propositions du maire de  la commune EVAUX-et-MENIL pour renouveler les membres de la 
commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales ;

Considérant que la commune de EVAUX-et-MENIL est une commune de moins de mille habitants, il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller municipal,  un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal  de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 5 février 2021 portant composition de la commission de contrôle chargée de la
régularité des listes électorales de la commune de EVAUX-et-MENIL est abrogé. 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de EVAUX-et-MENIL :

Mme Lucie ANTOINE conseillère municipale titulaire
Mme Marlène PANG CHENG déléguée de l'administration titulaire 
M. Jean-Marie DEFRANCE délégué du tribunal judiciaire titulaire 

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une
obligation pour le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de EVAUX-et-MENIL et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 17 octobre 2023 

Le préfet,
Pour la préfète et par délégation ,
le secrétaire général,                    

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de GREUX

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

                                                      
                                                  

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame 
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu les  propositions  du  maire  de   la  commune  GREUX  pour  renouveler  les  membres  de  la  
commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales ;

Considérant que la commune de GREUX est une commune de moins de mille habitants, il convient de
mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales composée
d’un  conseiller  municipal,  un  délégué  de  l’Administration  et  un  délégué  du  Tribunal  de  Grande
Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 4 décembre 2020 portant composition de la commission de contrôle chargée de
la régularité des listes électorales de la commune de GREUX est abrogé. 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de GREUX :

Mme Isabelle GUYON conseillère municipale titulaire
M. Michel  SCHAEFFER délégué de l'administration titulaire 
Mme Sophie DIEZ déléguée du tribunal judiciaire titulaire 

M.  Jean-Christophe  BAILLY conseiller municipal suppléant
Mme Nathalie MOUGINOT déléguée de l'administration suppléante
M. Claude LECERF délégué du tribunal judiciaire suppléant

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une
obligation pour le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de GREUX et mesdames et
messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 16 octobre 2023 

Le préfet,
Pour la préfète et par délégation ,
le secrétaire général,                    

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de GRUEY-les-SURANCE

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

                                                      
                                                  

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame 
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu les propositions du maire de  la commune GRUEY-les-SURANCE pour renouveler les membres
de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales ;

Considérant que la commune de GRUEY-les-SURANCE est une commune de moins de mille habitants,
il  convient  de  mettre  en  place  une  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales  composée d’un conseiller  municipal,  un délégué de l’Administration et  un délégué du
Tribunal de Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 8 mars 2022 portant composition de la commission de contrôle chargée de la
régularité des listes électorales de la commune de GRUEY-les-SURANCE est abrogé. 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de GRUEY-les-SURANCE :

Mme Joëlle DIDELOT conseillère municipale titulaire
Mme Christiane  LAGAUDE déléguée de l'administration titulaire 
Mme Maryse CORNU déléguée du tribunal judiciaire titulaire 

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une
obligation pour le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de GRUEY-les-SURANCE et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 17 octobre 2023 

Le préfet,
Pour la préfète et par délégation ,
le secrétaire général,                    

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de LAVELINE-du-HOUX

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

                                                      
                                                  

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame 
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu les propositions du maire de  la commune LAVELINE-du-HOUX pour renouveler les membres
de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales ;

Considérant que la commune de LAVELINE-du-HOUX est une commune de moins de mille habitants, il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller municipal,  un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal  de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 4 décembre 2020 portant composition de la commission de contrôle chargée de
la régularité des listes électorales de la commune de LAVELINE-du-HOUX est abrogé. 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de LAVELINE-du-HOUX :

M. Xavier RICHARD conseiller municipal titulaire
Mme Anne-Marie LALLEMAND déléguée de l'administration titulaire 
M. Maurice APTEL délégué du tribunal judiciaire titulaire 

   
   
   

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une
obligation pour le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de LAVELINE-du-HOUX et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 17 octobre 2023

Le préfet,
Pour la préfète et par délégation ,
le secrétaire général,                    

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de Le ROULIER-devant-BRUYERES

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

                                                      
                                                  

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame 
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu les propositions du maire de  la commune Le ROULIER-devant-BRUYERES pour renouveler les
membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales ;

Considérant que la commune de Le ROULIER-devant-BRUYERES est une commune de moins de mille
habitants, il convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des
listes électorales composée d’un conseiller municipal, un délégué de l’Administration et un délégué du
Tribunal de Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 4 décembre 2020 portant composition de la commission de contrôle chargée de
la régularité des listes électorales de la commune de Le ROULIER-devant-BRUYERES est abrogé. 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de Le ROULIER-devant-BRUYERES :

Mme Valérie COLIN conseillère municipale titulaire
Mme Paulette DONADEI déléguée de l'administration titulaire 
Mme Elisabeth  FERRY déléguée du tribunal judiciaire titulaire 

Mme Dominique COSTE conseillère municipale suppléante
Mme Mireille COLIN déléguée de l'administration suppléante
Mme Monique COSTE déléguée du tribunal judiciaire suppléante

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une
obligation pour le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de Le ROULIER-devant-
BRUYERES et  mesdames et  messieurs  les  membres de  la  commission  de contrôle  chargée  de la
régularité  des  listes  électorales  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 16 octobre 2023  

Le préfet,
Pour la préfète et par délégation ,
le secrétaire général,                    

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de Les ROUGES-EAUX 

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

                                                      
                                                  

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame 
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu les propositions du maire de  la commune Les ROUGES-EAUX  pour renouveler les membres de
la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales ;

Considérant que la commune de Les ROUGES-EAUX  est une commune de moins de mille habitants, il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller municipal,  un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal  de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 4 décembre 2020 portant composition de la commission de contrôle chargée de
la régularité des listes électorales de la commune de Les ROUGES-EAUX  est abrogé. 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de Les ROUGES-EAUX  :

Mme Laurence GREDY conseillère municipale titulaire
M. Pierre GAULIER délégué de l'administration titulaire 
M. Christophe BALY délégué du tribunal judiciaire titulaire 

Mme Nathalie STRABACH conseillère municipale suppléante
M. Franck MOULIN délégué de l'administration suppléant
Mme Isabelle MUNIER déléguée du tribunal judiciaire suppléante

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une
obligation pour le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de Les ROUGES-EAUX  et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 13 octobre 2023

Le préfet,
Pour la préfète et par délégation ,
le secrétaire général,                    

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de LIEZEY

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

                                                      
                                                  

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame 
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu les  propositions  du  maire  de   la  commune  LIEZEY  pour  renouveler  les  membres  de  la  
commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales ;

Considérant que la commune de LIEZEY est une commune de moins de mille habitants, il convient de
mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales composée
d’un  conseiller  municipal,  un  délégué  de  l’Administration  et  un  délégué  du  Tribunal  de  Grande
Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 4 décembre 2020 portant composition de la commission de contrôle chargée de
la régularité des listes électorales de la commune de LIEZEY est abrogé. 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de LIEZEY :

Mme Catherine TOUSSAINT conseillère municipale titulaire
M. Claude MELINE délégué de l'administration titulaire 
M. Denis VIAL délégué du tribunal judiciaire titulaire 

   
   
   

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une
obligation pour le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de LIEZEY et mesdames et
messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 17 octobre 2023

Le préfet,
Pour la préfète et par délégation ,
le secrétaire général,                    

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de LUSSE

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

                                                      
                                                  

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame 
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu les  propositions  du  maire  de   la  commune  LUSSE  pour  renouveler  les  membres  de  la  
commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales ;

Considérant que la commune de LUSSE est une commune de moins de mille habitants, il convient de
mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales composée
d’un  conseiller  municipal,  un  délégué  de  l’Administration  et  un  délégué  du  Tribunal  de  Grande
Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 4 décembre 2020 portant composition de la commission de contrôle chargée de
la régularité des listes électorales de la commune de LUSSE est abrogé. 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de LUSSE :

Mme Isabelle CHRETIEN conseillère municipale titulaire
Mme Jeanine CLAUDE  déléguée de l'administration titulaire 
M. Jean-Luc ANTOINE délégué du tribunal judiciaire titulaire 

M. Gérard GANDER conseiller municipal suppléant
M. Gérard LARGENTIER délégué de l'administration suppléant
M. Yves GOEURY délégué du tribunal judiciaire suppléant

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une
obligation pour le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de LUSSE et mesdames et
messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 16 octobre 2023  

Le préfet,
Pour la préfète et par délégation ,
le secrétaire général,                    

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de MORIZECOURT

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

                                                      
                                                  

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame 
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu les propositions du maire de  la commune MORIZECOURT pour renouveler les membres de la 
commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales ;

Considérant que la commune de MORIZECOURT est une commune de moins de mille habitants, il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller municipal,  un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal  de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 4 décembre 2020 portant composition de la commission de contrôle chargée de
la régularité des listes électorales de la commune de MORIZECOURT est abrogé. 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de MORIZECOURT :

M.  Yannick DUMENIL conseiller municipal titulaire
M.  Jérôme JACQUIN délégué de l’administration titulaire 
M. Claude COLLOT délégué du tribunal judiciaire titulaire 

M. Edouard DESTRIGNEVILLE conseiller municipal suppléant
M. Franck JEANMAIRE délégué de l'administration suppléant
M. Laurent DESTRIGNEVILLE délégué du tribunal judiciaire suppléant

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www;vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89
1/2

Prefecture des Vosges - 88-2023-10-16-00005 - arrêté portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la
commune de MORIZECOURT 65



Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une
obligation pour le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article  8 :  Le secrétaire général  de la  préfecture,  le  maire de la  commune de MORIZECOURT et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 16 octobre 2023

Le préfet,
Pour la préfète et par délégation ,
le secrétaire général,                    

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de NORROY-sur-VAIR

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

                                                      
                                                  

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame 
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu les propositions du maire de  la commune NORROY-sur-VAIR pour renouveler les membres de
la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales ;

Considérant que la commune de NORROY-sur-VAIR est une commune de moins de mille habitants, il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller municipal,  un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal  de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 22 juin 2022 portant composition de la commission de contrôle chargée de la
régularité des listes électorales de la commune de NORROY-sur-VAIR est abrogé. 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de NORROY-sur-VAIR :

M. Adrien  GUENOT conseiller municipal titulaire
M. Francis LAGRANGE délégué de l'administration titulaire 
Mme Nathalie BLEIN déléguée du tribunal judiciaire titulaire 

   
   
   

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une
obligation pour le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de NORROY-sur-VAIR et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 17 octobre 2023

Le préfet,
Pour la préfète et par délégation ,
le secrétaire général,                    

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de REGNEY

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

                                                      
                                                  

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame 
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu les  propositions  du  maire  de   la  commune REGNEY pour  renouveler  les  membres  de  la  
commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales ;

Considérant que la commune de REGNEY est une commune de moins de mille habitants, il convient
de  mettre  en  place  une  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes  électorales
composée d’un conseiller municipal,  un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal  de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 4 décembre 2020 portant composition de la commission de contrôle chargée de
la régularité des listes électorales de la commune de REGNEY est abrogé. 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de REGNEY :

M. Fabien VIRIOT conseiller municipal titulaire
Mme Géraldine PINOS déléguée de l'administration titulaire 
M. Roland BOILEAU délégué du tribunal judiciaire titulaire 

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une
obligation pour le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de REGNEY et mesdames et
messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 17 octobre 2023 

Le préfet,
Pour la préfète et par délégation ,
le secrétaire général,                    

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de REPEL

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

                                                      
                                                  

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame 
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu les  propositions  du  maire  de   la  commune  REPEL  pour  renouveler  les  membres  de  la  
commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales ;

Considérant que la commune de REPEL est une commune de moins de mille habitants, il convient de
mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales composée
d’un  conseiller  municipal,  un  délégué  de  l’Administration  et  un  délégué  du  Tribunal  de  Grande
Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 4 décembre 2020 portant composition de la commission de contrôle chargée de
la régularité des listes électorales de la commune de REPEL est abrogé. 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de REPEL :

M. David HENRY conseiller municipal titulaire
M. Gérard  CHAPIER délégué de l'administration titulaire 
Mme Lucette  ZEH déléguée du tribunal judiciaire titulaire 

Mme Justine LAHAYE conseillère municipale suppléante
Mme Martine COLAS déléguée de l'administration suppléante
Mme Maryse GUIDON déléguée du tribunal judiciaire suppléante

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une
obligation pour le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de REPEL et mesdames et
messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 16 octobre 2023

Le préfet,
Pour la préfète et par délégation ,
le secrétaire général,                    

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de ROBECOURT

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

                                                      
                                                  

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame 
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu les propositions du maire de  la commune ROBECOURT pour renouveler les membres de la  
commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales ;

Considérant  que la  commune de ROBECOURT est  une  commune de moins  de mille  habitants,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller municipal,  un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal  de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 4 décembre 2020 portant composition de la commission de contrôle chargée de
la régularité des listes électorales de la commune de ROBECOURT est abrogé. 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de ROBECOURT :

Mme Lauren WAWRZYNIAK conseillère municipale titulaire
Mme Cécilia POINÇOT déléguée de l'administration titulaire 
Mme Marie-Jo MOUGINOT déléguée du tribunal judiciaire titulaire 

   
   
   

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une
obligation pour le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article  8 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  ROBECOURT  et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 13 octobre 2023

Le préfet,
Pour la préfète et par délégation ,
le secrétaire général,                    

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de SAINT-MAURICE-sur-MOSELLE
                                                                             

                                                                  
La préfète des Vosges,

Chevalier de la Légion d'Honneur,
                                                           

                                             
Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame 
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu les propositions du maire de  SAINT-MAURICE-sur-MOSELLE ;

Considérant que la commune de SAINT-MAURICE-sur-MOSELLE est une commune de plus de mille
habitants  dans  laquelle  2  listes  ont  obtenu  des  sièges  au  conseil  municipal  lors  de  son  dernier
renouvellement, il convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité
des listes électorales composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 4 décembre 2020 portant composition de la commission de contrôle chargée de
la régularité des listes électorales de la commune de SAINT-MAURICE-sur-MOSELLE est abrogé. 

Article 2  : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de SAINT-MAURICE-sur-MOSELLE :

Titulaires     :  
Mme Martine ROUILLON de la liste  Engagés et unis aux côtés des Fremis  
M. Pierre LAPLAZE de la liste Engagés et unis aux côtés des Fremis 
Mme Stéphanie MANGEL de la liste Engagés et unis aux côtés des Fremis 
Mme Martine FREZOULS de la liste La Visentine
M.  Damien KUNTZ de la liste La Visentine

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le premier des trois conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil municipal.
Il  s’agit  d’une  « fonction  dévolue  par  la  loi »  donc  d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal
compétent.  La  commission  de  contrôle  peut  se  réunir  lorsque  trois  de  ses  cinq  membres  sont
présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont les
mêmes prérogatives.

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de SAINT-MAURICE-sur-
MOSELLE  et  mesdames  et  messieurs  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la
régularité  des  listes  électorales  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  de
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

 Fait à Épinal, le 17 octobre 2023
                                                           

      Pour La Préfète et par délégation,
                                                                              Le secrétaire Général,

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de SAINT-MICHEL-sur-MEURTHE

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

                                                   
                                                     

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame 
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu les propositions du maire de  la commune SAINT-MICHEL-sur-MEURTHE pour renouveler les
membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales ;

Considérant que la commune de SAINT-MICHEL-sur-MEURTHE est une commune dans laquelle il n’a
pas été possible de constituer une commission de contrôle composée de cinq conseillers municipaux,
il  convient  de  mettre  en  place  une  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales  composée d’un conseiller  municipal,  un délégué de l’Administration et  un délégué du
tribunal judiciaire ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 4 décembre 2020 portant composition de la commission de contrôle chargée de
la régularité des listes électorales de la commune de SAINT-MICHEL-sur-MEURTHE est abrogé. 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de SAINT-MICHEL-sur-MEURTHE :

Mme Anne-Marie RICHARD conseillère municipale titulaire
Mme Michelle ISSELET déléguée de l'administration titulaire 
M. Jean-Charles TILLIE délégué du tribunal judiciaire titulaire 

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une
obligation pour le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 8 :  Le secrétaire général  de la préfecture, le maire de la commune de SAINT-MICHEL-sur-
MEURTHE et  mesdames  et  messieurs  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la
régularité  des  listes  électorales  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 16 octobre 2023 

Le préfet,
Pour la préfète et par délégation ,

       le secrétaire général,               
David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de VERVEZELLE

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

                                                      
                                                  

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame 
Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Vu les propositions du maire de  la commune VERVEZELLE pour renouveler les membres de la  
commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales ;

Considérant  que  la  commune de  VERVEZELLE  est  une  commune de  moins  de  mille  habitants,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller municipal,  un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal  de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : L’arrêté du 4 décembre 2020 portant composition de la commission de contrôle chargée de
la régularité des listes électorales de la commune de VERVEZELLE est abrogé. 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de VERVEZELLE :

M. Patrick PONTECAILLE conseiller municipal titulaire
Mme Nadia PARMENTALAT déléguée de l'administration titulaire 
M. Etienne ROBERT délégué du tribunal judiciaire titulaire 

Mme Sandrine BOUERY conseillère municipale suppléante
M. Stéphane  DAVIDE délégué de l'administration suppléant
M. Laurent GERARDIN délégué du tribunal judiciaire suppléant

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes
ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par
le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une
obligation pour le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article  8 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  VERVEZELLE  et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 16 octobre 2023

Le préfet,
Pour la préfète et par délégation ,
le secrétaire général,                    

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction du Pilotage
et de l’Animation Interministérielle

Arrêté n° 109/2023/ENV du 16 octobre 2023
fixant la composition 

de la commission départementale chargée
d'établir la liste d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,

VU le  Code  de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  R.123-34  à
R.123-43 ;

VU le Code des relations entre le public et l’administration, notamment
ses articles R.133-1 à R 133-15 ;

VU le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

VU le décret n° 2009-235 du 27 février 2009, relatif à l’organisation et aux
missions  des  directions  régionales  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009,  relatif  aux  directions
départementales interministérielles ;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences
régionales de santé ;

VU l'arrêté préfectoral  n°  141/2019/ENV  du 16 octobre 2019 modifié par
l’arrêté préfectoral n° 70/2021/ENV du 7 septembre 2021, fixant, pour
une  durée  de  quatre  ans,  la  composition  de  la  commission
départementale chargée d'établir la liste d'aptitude à la fonction de
commissaire enquêteur ;

VU le courrier de désignation des représentants des maires adressé par
monsieur le président de l’association des maires des Vosges le 25 août
2023 ;

VU le courrier  électronique du conseil  départemental  des Vosges du 11
août  2023  confirmant  la  désignation  des  représentants  du
département  adressé  par  monsieur  le  président  du  conseil
départemental des Vosges le 11 août 2021 ;
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VU les propositions émises à la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement  et  du  logement  et  à  l’association  Vosges  Nature
Environnement en ce qui concerne les personnes qualifiées en matière
de protection de l’environnement ;

VU la proposition émise le 4 octobre 2023 à monsieur le président de la
compagnie des commissaires enquêteurs de Lorraine ;

CONSIDERANT  que  les  mandats  des  membres  de  la  commission
départementale  chargée  d’établir  la  liste  d’aptitude  à  la
fonction  de  commissaire  enquêteur  pour  le  département
des Vosges expireront le 16 octobre 2019 ;

Sur proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture des Vosges,

Arrête :

Article  1er  –  La  commission  départementale  chargée  d'établir  la  liste
d'aptitude  à  la  fonction  de  commissaire  enquêteur  est  présidée  par  le
président du tribunal administratif de Nancy, et comprend : 

au titre des représentants de l’Etat     :   

-  2  représentants  de  la  direction  régionale  de  l'environnement,  de
l’aménagement et du logement 
- 1 représentant de la direction départementale des territoires 
- 1 représentant de l’agence régionale de santé

au titre des représentants des maires du département :

Titulaire :  Mme Jenny WILLEMIN, maire de Martigny-les-
Gerbonvaux

Suppléant : Mme Virginie GREMILLET, maire de Lépanges-sur-
Vologne

au titre des représentants du Conseil Départemental :

Titulaire : Mme Nathalie BABOUHOT, conseillère départementale du 
canton de Mirecourt

Suppléant : Mme Sandrine PATARD, conseillère départementale du 
canton de VITTEL
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au titre des personnes qualifiées en matière de protection de 
l'environnement     :

Titulaires : 
-  M.  Bernard  SCHMITT,  président  de  l’association  Vosges  Nature
Environnement
-  M.  Alain  BISELX,  membre  de  l’association  Vosges  Nature
Environnement

Suppléants :
-  M.  Alain  LAMOTTE,  membre  de  l’association  Vosges  Nature
Environnement
- M. Jean-Pierre FOURNIER, membre de l’association Vosges Nature
Environnement

   en qualité de commissaire enquêteur, avec voix consultative     :  

- M. Michel RAMPONT, commissaire enquêteur, titulaire
- Mme Françoise BUFFET, commissaire enquêteur suppléant 

Article  2 :  Le  secrétariat  de  la  commission  est  assuré  par  la  direction  du
pilotage et de l’animation interministérielle, bureau de l’environnement.

Article 3 : Les membres de la commission départementale chargée d'établir
la liste d'aptitude à la fonction de commissaire enquêteur,  autres  que les
représentants des administrations publiques, sont désignés pour une durée
de quatre ans à compter de la date du présent arrêté.
Le mandat des membres de la commission est renouvelable.

Le membre qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd la
qualité au titre de laquelle il a été désigné, est remplacé pour la durée du
mandat  restant  à  courir  par  une  personne  désignée  dans  les  mêmes
conditions.

Article 4     :  Le quorum est atteint lorsque la moitié au moins des membres
composant la commission sont présents.
Si ce quorum n’est pas atteint, le président devra convoquer à nouveau la
commission sur le même ordre du jour en précisant qu’aucun quorum ne sera
exigé.

Article  5 :  Les  membres  titulaires  de  la  commission,  en  dehors  du
commissaire  enquêteur,  siègent  avec  voix  délibérative.  Les  membres
suppléants  de  la  commission  ne  siègent  avec  voix  délibérative  qu’en
l’absence des membres titulaires.
La  commission  délibère  à  la  majorité  des  voix,  celle  du  président  étant
prépondérante en cas d’égalité.
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La commission peut, sur décision de son président, entendre toute personne
extérieure  dont  l’audition  est  de  nature  à  éclairer  ses  délibérations.  Les
personnes ainsi entendues ne participent pas au vote.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du
présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture des Vosges, et pourra être consulté à la préfecture des Vosges,
direction  du  pilotage  et  de  l’animation  interministérielle,  bureau  de
l’environnement, ainsi qu’au greffe du tribunal administratif de Nancy. Une
copie  du  présent  arrêté  sera  adressée  à  chacun  des  membres  de  la
commission.

Fait à Épinal, le 16 octobre 2023 La préfète,
Pour la préfète
et par délégation,
Le secrétaire général

David PERCHERON

Délais et voies de recours     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le  Tribunal  administratif  de
Nancy dans les deux mois à partir de sa notification ou de sa publication. Durant ce
délai, un recours gracieux peut être exercé auprès de l’autorité préfectorale.

SIGN
E
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